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ORGANE DE CONTRÔLE DE L’INFORMATION POLICIÈRE 

 

 

 

 

Votre référence Notre référence Annexe(s)  Date  

 DA230045  12.12.2023 

 

Objet : avis relatif à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant la partie 

réglementaire du Livre Ier du Code de l’Environnement. 

 

L'Organe de contrôle de l'information policière (ci-après le ‘COC’ ou ‘l'Organe de contrôle’). 

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de 

données à caractère personnel (M.B. du 5 septembre 2018, ci-après ‘la LPD’) en particulier l’article 59 

§1, 2e al, l’article 71 et le Titre VII, en particulier l’article 236. 

Vu la loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des données (ci-après la ‘LCA’). 

Vu la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police (ci-après la ‘LFP’). 

Vu la Law Enforcement Directive 2016/680 du 27 avril 2016 (ci-après la LED). 

Vu la loi du 25 décembre 2016 relative au traitement des données des passagers. 

Vu la demande de Mme Céline Tellier, ministre wallonne de l’environnement, de la nature, de la forêt, 

de la ruralité et du bien-être animal, reçue sur support électronique/lettre par l’Organe de contrôle le 

17 novembre 2023, d’émettre un avis conformément à la LPD susmentionnée.  

Vu la transmission en date du 17 novembre 2023, par l’Autorité de protection des données (ci-après 

‘l’APD’), de la demande susmentionnée à l’Organe de contrôle dans le cadre du principe du guichet 

unique (cf. art. 54/1, §1er de la LAPD).  

Vu le rapport de Monsieur Frank Schuermans, président a.i. de l'Organe de contrôle. 

Émet, le 12 décembre 2023 l'avis suivant. 

I. Remarque préalable concernant la compétence de l'Organe de contrôle 

 

1.  À la lumière respectivement de l’application et de la transposition du Règlement 2016/6791 et de la 

Directive 2016/6802, le législateur a remanié en profondeur les tâches et missions de l’Organe de 

 
1 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE (règlement général sur la protection des données ou « RGPD »). 
2 Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection 
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contrôle. L’article 4 §2, quatrième alinéa de la loi organique du 3 décembre 2017 portant création de 

l’Autorité de protection des données (ci-après dénommée en abrégé ‘LAPD’) dispose qu’à l’égard des 

services de police au sens de l’article 2, 2°, de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police 

intégré, structuré à deux niveaux, les compétences, missions et pouvoirs d’autorité de contrôle tels que 

prévus par le Règlement 2016/679 sont exercés par l’Organe de contrôle. Cela signifie notamment que 

l’Organe de contrôle est compétent également lorsque les services de police traitent des données à 

caractère personnel en dehors du cadre des missions de police administrative et judiciaire, par exemple 

en vue de finalités socioéconomiques ou de traitements relevant de la gestion des ressources humaines. 

L’Organe de contrôle doit être consulté lors de la préparation de la législation ou d’une mesure 

réglementaire ayant trait au traitement de données à caractère personnel par les services de police de 

la police intégrée (voir les articles 59 §1er, 2e alinéa et 236 §2 de la LPD, l’article 36.4 du RGPD et l’article 

28.2 de la directive Police-Justice). L’Organe de contrôle a dans ce contexte pour mission d’examiner si 

l’activité de traitement projetée par les services de police est conforme aux dispositions du Titre 1er 

(pour les traitements non opérationnels)3 et du Titre 2 (pour les traitements opérationnels) de la LPD4. 

Le COC est en outre investi aussi d’une mission d’avis d’office, prévue à l’article 236 §2 de la LPD, et 

d’une mission de sensibilisation du public, des personnes concernées, des responsables du traitement 

et des sous-traitants à la matière du droit à la protection de la vie privée et des données, prévue à 

l’article 240 de la LPD. 

 

2. En ce qui concerne en particulier les activités de traitement dans le cadre des missions de police 

administrative et/ou judiciaire, l’Organe de contrôle émet des avis soit d’initiative, soit à la demande du 

Gouvernement ou de la Chambre des Représentants, d’une autorité administrative ou judiciaire ou d’un 

service de police, concernant toute matière ayant trait à la gestion de l’information policière telle que 

régie par la Section 12 du Chapitre 4 de la loi sur la fonction de police5. 

 

3.  Par ailleurs, l’Organe de contrôle est également chargé, à l’égard des services de police, de 

l’inspection générale de la police fédérale et de la police locale (en abrégé ‘AIG’), telle que visée dans 

la loi du 15 mai 2007 sur l’Inspection générale, et de l’Unité d'information des passagers (ci-après 

dénommée en abrégé ‘BELPIU’) visée au Chapitre 7 de la loi du 25 décembre 2016, de la surveillance 

de l’application du Titre 2 de la LPD et/ou du traitement de données à caractère personnel tel que visé 

aux articles 44/1 à 44/11/13 de la loi sur la fonction de police, et/ou de toute autre mission qui lui est 

confiée en vertu ou par d’autres lois6. 

 

 
des infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil (ci-après dénommée « directive Police-Justice » ou Law 
Enforcement Directive (LED)). 
3 Article 4 §2, 4e alinéa de la LPD. 
4 Article 71 §1er, 3e alinéa de la LPD. 
5 Articles 59 §1er, 2e alinéa et 236, §2 de la LPD. 
6 Article 71, §1er, troisième alinéa juncto article 236, §3 de la LPD. 
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4.  L’Organe de contrôle est compétent à l’égard du Service Contentieux de l’Administration générale 

des Douanes et Accises en ce qui concerne les réquisitions adressées par ce service à la BELPIU dans 

des matières fiscales, et ce en vertu de l’article 281, §4 de la loi générale sur les douanes et accises du 

18 juillet 1977, telle que modifiée par la loi du 2 mai 2019 modifiant diverses dispositions relatives au 

traitement des données des passagers. 

 

5. L’Organe de contrôle est également chargé, dans le cadre de la législation sur la rétention des 

données et en vertu de l’article 126/3 §1er, 8e alinéa de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications 

électroniques (ci-après ‘la LCE’), telle que modifiée par la loi du 20 juillet 2022 relative à la collecte et à 

la conservation des données d’identification et des métadonnées dans le secteur des communications 

électroniques et à la fourniture de ces données aux autorités (M.B. du 8 août 2022), de la validation 

des statistiques relatives au nombre de faits punissables et au délai de conservation pour chaque 

arrondissement judiciaire et chaque zone de police, une matière dans le cadre de laquelle il exerce 

toutes les compétences qui lui ont été attribuées par le Titre 7 de la loi du 30 juillet 2018. Il est par 

ailleurs également chargé, en application de l’article 42 §3, 2e et 3e alinéas de la LFP, du contrôle des 

requêtes de la Cellule Personnes disparues de la police fédérale en vue de la consultation des données 

relatives aux communications électroniques impliquant la personne disparue. 

 

6. L’Organe de contrôle est compétent pour rendre des avis sur les aspects ayant trait au traitement 

des informations et des données à caractère personnel et à la protection de la vie privée par le traitement 

de données à caractère personnel pour autant qu’il existe un rapport avec le fonctionnement 

opérationnel et non opérationnel des services de police et/ou avec le personnel de la police intégrée (ci-

après ‘la GPI7’) et/ou pour autant que le projet de texte soumis pour avis ait un impact sur la gestion 

de l’information policière en général.  

 

7. Par ailleurs, l’Organe de contrôle n’est pas seulement une autorité de protection des données, mais 

est aussi une autorité de contrôle qui est légalement chargée de contrôler la légalité, l’efficacité, 

l’efficience et l’économie de la gestion de l’information policière8. 

 

II. Objet de la demande 

 

8. La Ministre de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal de la 

Région Wallonne a adressé le 26 octobre 2023, une demande d’avis à l’Autorité de protection des 

 
7 Geïntegreerde politie – Police Intégrée.  
8 Rapport d’activité 2021, www.organedecontrole.be, voir les points 3 et 52 et plus spécifiquement le point 71 : « Il serait 
cependant faux de s’imaginer que le COC se préoccupe seulement de la protection des données ; il porte aussi énormément 
d’attention à tous les autres aspects opérationnels de la gestion de l’information policière et des informations des autres services 
qu’il contrôle, s’agissant là de matières relevant également de sa compétence. » ; article 71 §1er de la LPD. 

http://www.organedecontrole.be/
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données concernant un avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant la partie réglementaire 

du Livre Ier du Code de l’Environnement (ci-après « avant-projet d’arrêté du Gouvernement »). 

9. En application de l’article 54/1 LCA, l’Autorité de protection des données a transmis, le 17 novembre 

2023, la demande à l’Organe de contrôle de l’information policière qui a pris connaissance de l’avant-

projet et émis l’avis suivant. 

10. L’Organe de contrôle tient à rappeler que les traitements de données à caractère personnel et 

informations exclusivement sous sa compétence sont strictement définis par la loi et qu’il limite par 

conséquent ses avis aux traitements qui tombent sous sa compétence, c’est-à-dire ceux qui ont été 

effectués par les services de police. 

 

III. Contextualisation de la demande 

 

11. Le Code wallon de l’Environnement du 27 mai 2004 (ci-après « le Code de l’Environnement ») est 

composé d’un Livre Ier relatif aux « dispositions communes et générales » et d’un Livre II intitulé « Code 

l’Eau ». 

12. Il est fait référence, dans le présent avis, au Livre Ier prévoyant « la codification de normes 

transversales et générales en matière d’environnement, des dispositions qui ne visent, par conséquent, 

aucun milieu en particulier.»9.  

13. Le Livre Ier est lui-même subdivisé en deux parties distinctes. Un Décret du 6 mai 2019 relatif à la 

délinquance environnementale (ci-après « Décret du 6 mai 2019 »). Ce même Décret a fait l’objet de 

plusieurs adaptations, en décembre 2020 et en 2021, et d’un avis par l’Organe de contrôle en 2021 

reprenant diverses remarques relatives au Livre Ier du Code l’environnement10 (ci-après « l’avis 

DA210008 »). 

14. La demande d’avis ayant été adressée à l’Organe de contrôle par l’intermédiaire de l’Autorité de 

Protection des Données porte sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant la partie 

réglementaire du Livre Ier du Code de l’Environnement. Cet avant-projet d’arrêté a pour vocation 

d’apporter les modifications suivantes au texte en vigueur: 

- Modifications à la partie VIII de la partie réglementaire du Livre Ier du Code de l’Environnement, 

en ce qui concerne la lisibilité et la sécurité juridique, notamment par la reformulation de 

certaines dispositions, correction de certaines structures grammaticales et de l’orthographe. 

 
9 Projet de Décret relatif au Livre Ier du Code l’Environnement, Exposé des motifs, Parl. Gouv. W., session 2003-2004, 1er avril 
2004, 695 (2003-2004), N°1, p.3. 
10 Organe de contrôle de l’information policière, Avis relatif à l’avant-projet de décret modifiant le Décret du 6 mai 2019 relatif à 
la délinquance environnementale et divers autres décrets, DA210008, 21 mai 2021 (consultable sur www.organedecontrole.be). 
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- Mise à jour par l’intégration du Décret du 8 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des 

matières et à la propreté publique. 

15. A titre informatif, la partie réglementaire du Livre Ier du Code de l’Environnement a également 

subi diverses modifications, lesquels ont d’ores et déjà fait l’objet d’un avis par l’Organe de contrôle en 

202111 (ci-après « l’avis DA210025 »). 

IV. Analyse de la demande 

 

16. Le présent avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant la partie réglementaire du Livre 

Ier du Code de l’Environnement étant essentiellement un avant-projet d’arrêté gouvernemental 

correctif, l’Organe de contrôle se limitera au renvoi à titre informatif vers les avis que ce dernier a déjà 

rendu concernant le même sujet dans le contexte des demandes effectuées par la Région wallonne.  

17. En effet, comme précédemment précisé par l’Organe de contrôle, les remarques formulées dans 

ses avis DA21008 et DA210025 à propos des traitements de données des services de police attendus 

ou envisagés par le Gouvernement wallon dans le cadre de l’alimentation et de l’utilisation du fichier 

central et de la politique répressive environnementale en générale subsistent et doivent être prises en 

considération à la lecture de l’avant-projet gouvernemental wallon ci-présent.12 

L’avant projet d’arrêté du Gouvernement wallon ne suscite pas d’autres remarques pour le surplus. 

 

PAR CES MOTIFS,  

 

l'Organe de Contrôle de l'Information Policière, 

invite le demandeur à tenir compte des remarques susmentionnées. 

 

Avis approuvé par l'Organe de Contrôle de l'information policière le 12 décembre 2023 

Pour l'Organe de Contrôle,  

     

Le Président a.i.,        

Frank SCHUERMANS (SIGNÉ) 

 
11 Organe de contrôle de l’information policière, Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon visant à assurer la 
mise en œuvre du Décret du 6 mai 2019 relatif à la délinquance environnementale, DA210025, 5 octobre 2021, (consultable sur 
www.organedecontrole.be). 
12 Avis DA21008, paragraphes 10 à 12. 


